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Lettre ouverte

à Mesdames et Messieurs les Elus

à Messieurs CESAR et PASTOR sénateurs

Andernos-les-Bains, Lundi 27 mars 2006

Objet : Demande d’extension des mesures pour garantir les transactions immobilières et modification du projet de certification de compétences  :

Messieurs CESAR et PASTOR sénateurs,
Mesdames et Messieurs les Elus,

Vos différentes interventions et initiatives ont permis, en leur temps, d’amorcer les premières mesures visant à garantir au mieux, les immeubles vendus.

Aujourd’hui, de nombreux dispositifs se sont étendus à bien d’autres pathologies sous le terme de « diagnostics techniques immobiliers ».

Nous voudrions appeler votre attention sur trois problèmes qui ne peuvent se résoudre que par l’intervention de nos élus.

1- L’ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 a mis en place un certain nombre d’améliorations très attendues (indépendance et certification de compétences des opérateurs)

· Mais hélas, elle a réduit le champ des investigations, donc des garanties nécessaires aux acquéreurs, en les limitant à la seule « présence des termites dans les bâtiments » et « aux seules parties privatives des copropriétés ».

De nombreuses autres pathologies du bois (mérules, capricornes) font, selon les régions, des dégâts tout aussi importants à notre patrimoine.

La Mérule est ainsi l’objet d’une jurisprudence très importante dans les régions Bretagne et Pays de Loire

Nous avions, à plusieurs reprises, demandé aux pouvoirs publics ces nouvelles extensions, par lettre (voir celle du 22 mai 2005 à tous les députés de la région de Bretagne et aux différents groupes politiques de l’Assemblée Nationale) ainsi qu’au cours des différentes réunions à la DGUHC.

Sans être pour l’instant, écoutés…

Les termes utilisés par les textes officiels « présence de termites », « bâtiment », « exclusivement les parties privatives », contredisent gravement les ouvertures de responsabilités visées dans les multiples jurisprudences et vont hélas, encore placer les diagnostiqueurs entre le marteau et l’enclume. 

· Par ailleurs, cette même ordonnance, a bien considéré la mise en place de diagnostics techniques pour le parc locatif comme la performance énergétique ou le diagnostic du plomb dans les peintures (le CREP). Mais notre responsabilité, par notre devoir de conseil, nous oblige a alerter le gouvernement sur le fait que le diagnostic amiante a été dangereusement oublié par l’Etat dans le parc Locatif. Il y a là une faiblesse certaine de la part du législateur sur un polluant qui a déjà tué plus de 35 000 morts en France et qui va continuer son œuvre en toute impunité dans le parc des locations puisque rien n’est obligatoire.

Pourquoi ne pas intégrer l’évaluation du risque amiante élargie à toutes les locations ? 

Au même titre, les enjeux sanitaire du radon reconnu comme un gaz radioactif naturel cancérigène depuis 1987, n’a fait l’objet que d’une réglementation dans le seul but de protéger l’Etat et les collectivités locales (dans les bâtiments des établissements recevant le public des collectivités locales) mais non pas de dépister le risque sanitaire dans le lieu du principal risque : les habitations privatives situées sur un sol à risque Radon.

En France 31 départements sont classés à risques radon. Néanmoins, malgré la prévention, soulignons que la législation actuelle sur le Radon ne porte que sur les immeubles recevant le public dans 4 types  d’établissements : les établissements sanitaires, scolaires, pénitenciers et thermaux. Il y a là une faiblesse certaine de la part du législateur et des risques encourus dans certains types d’habitations qui ne sont pas pris en compte.

Pourquoi ne pas intégrer une nouvelle loi qui propose l’évaluation du risque radon élargie à toutes les habitations situées dans les zones à risque radon des 31 départements prioritaires ? 

Enfin, la non préoccupation des pouvoirs public actuels et des organisations de santé publique (DDASS, DRASS, CRAM, Sécurité sociale) sur certains polluants dangereux déjà classés ou interdits à l’étranger est préoccupante : en effet d’une part, des substituts de l’amiantes plus toxiques ou aussi toxiques que l’amiante sont utilisés depuis le 1er janvier 1997 en France en toute impunité et légalité (dont fibres de carbure de silicium, sulfate de magnésium, sulfate de calcium, wollastonite, attapulgide, aramide, etc) ; d’autre part, le formaldéhyde à toutes les 

ventes/locations (selon l’OMS). Les Suisses ont déjà mis ce produit en liste noire et l’interdiction du formaldéhyde au Japon  sont des signes d’alertes importants. Pourquoi ne pas étudier un élargissement des préoccupations de santé publique à ces substances toxiques cancérigènes dans le cadre de l’habitat ?

2- La même ordonnance avait prévu, et nous l’avons approuvé, la nécessité que les professionnels
soient tous certifiés en compétences dès 2007. Ce projet nécessaire pour la crédibilité de la profession permet aussi de placer tous les diagnostiqueurs sur le même pied d’égalité en matière de référence de compétences. Il offre aussi une garantie de qualité à tous les consommateurs. 

Seulement, sous couvert de la norme NF EN ISO/CEI 17024 qui n’est en aucun cas une obligation légale, les pouvoirs publics ont soumis à l’approbation d’une commission composée d’une dominante de représentants de centres de formation, une certification à répétition tous les cinq ans…Et ce principe va s’appliquer évidemment à tous les diagnostics en vigueur. Autant dire que la sélection ne va pas s’effectuer uniquement sur des critères de compétences mais surtout sur des capacités financières…

3- Enfin, pour favoriser l’indépendance des opérateurs, trop souvent soumise à la pression 
d’influences, l’ordonnance a promulgué l’art. L. 271-6 : « l’opérateur ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui » 

Seulement, là encore, des individus imaginatifs tentent de conserver des réseaux d’obligés. Il faut citer ici clairement le groupe FONCIA qui avait créé l’organisme CNEM avec 100% de ses actions, à l’intérieur duquel une noria de diagnostiqueurs agissait directement pour les agences immobilières du groupe. Devant la levée de bouclier de certains professionnels dont la récente CFDI (Confédération Nationale du Diagnostic Immobilier), la CNEM a licencié tout son personnel. Lequel, libéré, mais exactement le même, s’est retrouvé devant la même porte, discipliné, dans l’attente des mêmes astucieuses missions…

Cet état de fait devrait être inacceptable par les pouvoirs publics concepteurs de l’éthique définie par l’ordonnance . Sinon, on est forcé de comprendre ce qui est incompréhensible…

Le principe mercantile et pervers de la notion de « donneur d’ordre » a été sciemment reconduit dans les nouveaux textes comme prioritaire.

C’est avec grande difficulté que celle de « client » (le propriétaire) a été introduite. Mais comme une notion « secondaire » !…

Il n’est pas normal, dans notre pays, que les intermédiaires  immobiliers ayant un intérêt manifeste dans la vente (par une commission de 4% à 10%), tant dans sa rapidité que dans sa quiétude, puissent manager l’opérateur qui va statuer sur la révélation des vices cachés grevant la qualité de l’immeuble.

Il n’est pas normal, non plus, que des intermédiaires immobiliers imposent aux diagnostiqueurs de recevoir des commissionnements sous quelque forme que ce soit. Ces pratiques ont été maintes fois dénoncées et l’Etat laisse faire.

L’Etat voulait progresser mais ce n’est qu’en façade. La réalité des coulisses est encore médiévale en laissant perdurer des situations néfastes à l’éthique, à la transparence, à la préservation des droits du consommateur.

Ainsi, nous vous demandons, concernant :

1- La réduction des champs d’investigation donc des garanties qualitatives des biens immobiliers :

Que soit reconsidérée au plus tôt, l’évolution des textes en cours vers un élargissement des garanties et non une réduction.

· En complément de celui des termites « exclusivement », un diagnostic spécifique à toutes les autres pathologies du bois spécifiques aux différentes régions (mérule, capricornes) serait étudié prochainement.

· Qu’un texte complémentaire puisse apporter des garanties aux acquéreurs de lots de copropriété sur les parties communes autres que pour le plomb et l’amiante.

· Que de nouveaux diagnostics soient mis en place concernant notamment les différentes fibres de substitution toxiques, le radon étendu à toutes les habitations sur sol à risque et que soient étendus aussi certains diagnostics aux logements en location (amiante, sécurité électrique)

Ainsi, serait étudiée sérieusement une extension des risques sanitaires concernant les produits reconnus comme cancérigènes de Classe 1 par l’OMS et présent en larges quantités dans l’habitat :

· extension du diagnostic amiante à toutes les locations (comme dans les pays nordiques). Comme pour le plomb il est normal que le parc locatif soit concerné également par un risque reconnu dans le cadre de la santé publique.
· extension du radon à toutes les habitations sur des sols à risque radon (comme dans les pays suivants Canada, USA, Suisse, Suède …)
· extension du diagnostic amiante à toutes les fibres de substitution toxiques (nouvelle préoccupation dont sur des fibres plus toxiques que l’amiante et actuellement en vente libre dans notre pays et en remplacement de l’amiante)
· intégration d’un objectif de diagnostic du formaldéhyde à toutes les ventes/locations (selon l’OMS, notamment dans les panneaux bois et colles)

Ces polluants pourraient même faire l’objet de nouvelles dispositions législatives et d’une extension des diagnostics dans l’habitat afin de garantir la santé publique lors des moments importants du bâti (mutations, de contrats de location, de travaux, démolition).

2- Les certifications de compétences :

Que soit abandonnée l’idée de certification à répétition tous les cinq ans. 

Il existe en France deux principaux niveaux de qualification :

· Soit par les diplômes d’Etat (gratuits et à vie)

· Soit par les certifications (payantes et précaires…)

Les professionnels n’ont jamais demandé – d’ailleurs pourquoi l’auraient-ils fait ?- que leurs compétences dans cette nouvelle branche, soient validées davantage par le principe des certifications que par celui des diplômes.

Notre pays est en train de mettre en place une nouvelle profession d’envergure (6000 opérateurs) et ceux-ci ont été à peine consultés pour étudier (en fructueuse concertation) les dispositions qui vont régir notre métier. Celle de la certification de compétences est certainement une des plus importantes. 
Pour éviter des dépenses  régulières EXORBITANTES correspondant à la remise en cause TOTALE et systématique, tous les cinq ans, des qualifications professionnelles de personnes pourtant expérimentées, nous proposons :

· soit l’instauration d’un diplôme d’Etat,

· soit la conformité de la certification contrôlée par des organismes professionnels tous les cinq ans.

· Dans le premier cas, le diplôme est acquis une fois pour toute comme la quasi totalité des métiers en France. Une formation continue pourrait être exigée sous forme de quotas et heures/année et ce, sous le contrôle des instances professionnelles.

· Dans le deuxième cas, une adaptation de la norme NF EN ISO/CEI 17024 permettrait aussi aux mêmes organismes professionnels de contrôler l’adéquation des compétences avec l’évolution technique et juridique.

Pourquoi les diagnostiqueurs seraient les seuls professionnels dans notre pays à devoir payer régulièrement pour exercer, à devoir repasser leurs examens 6 à 7 fois dans une vie professionnelle ??
3- L’indépendance des opérateurs :

Les entreprises françaises d’auto bilan ne dépendent pas de celles de la vente des véhicules d’occasion. Les examinateurs du permis de conduire automobile sont indépendants de l’entreprise d’auto-école. Etc.

En matière d’immobilier, le choix de l’Expert devant constater l’état d’un immeuble faisant l’objet d’une vente, ne doit pas être décidé par un intermédiaire directement intéressé par cette transaction. C’est pourtant la réalité commerciale qui, non seulement existe depuis presque dix ans, mais qui est entrain de se conforter avec le développement des différents diagnostics. 

Ces réseaux d’intérêts (plate-formes financées par les groupes d’agences immobilières) influent sur les opérateurs, eux-mêmes séduits par le volume des marchés offert. Les pressions induites sont cachées et les tribunaux continuent à traiter des litiges décrédibilisant la profession toute entière.

Nous demandons que le choix de l’opérateur soit effectué exclusivement par le vendeur, et ce, préalablement à la détermination du prix devant être publié par la mise en vente, c’est à dire dés la décision de mise en vente et notamment, avant toute signature d’un mandat de vente. 

Le propriétaire-vendeur doit pouvoir s’exonérer librement et en toute responsabilité, de la garantie des vices cachés quand la loi lui oblige.

Bien entendu, cela n’exclu pas les conseils éclairés d’un notaire ou d’un agent immobilier à partir d’une liste de professionnels certifiés (action relevant de leur seul devoir de conseil).

Nous demandons l’interdiction claire et nette de toutes les formes de commissionnement qui dérivent de ces réseaux d’influence (chèque restaurant, bon d’essence) et que pratiquent, entre autres et par exemple, certaines agences de la Bourse de l’Immobilier.

Notre métier doit rester indépendant car il agit dans le respect des notions d’éthique de l’arbitrage et de la transparence, dans des notions de santé publique, de sécurité des personnes et des biens..

A ce sujet, il est grand temps que l’Etat ouvre la concertation avec les professionnels sur le statut du diagnostiqueur et impose un cadre juridique à l'activité en la rangeant officiellement dans les professions libérales. 

En considération des justes garanties de compétences qui nous sont imposées, le classement de notre métier vers celui de l’expertise nous garantirait davantage de reconnaissance et d’indépendance.
Un Ordre pourrait d’ailleurs gérer les professionnels certifiés et protéger les clients par un code déontologique.

Cet Ordre des professionnels du diagnostic et de l’expertise existe déjà dans certains pays.

L’idée de création d’un Ordre du « diagnostic immobilier et de l’expertise immobilière » est-elle envisageable en France ?

Nous avons fait déjà l’effort de regrouper les principales associations françaises en Confédération.

Il nous paraît nécessaire maintenant de rencontrer nos élus.

Restant à votre entière disposition pour une concertation dans l’urgence de la situation.

Vous en remerciant, veuillez agréer, Messieurs les sénateurs, Mesdames et Messieurs les Elus, l’expression de mes respectueuses salutations.

Joël CONFOULAN

Président national de l’UNECTPI*
Liste des destinataires :

· Tous les sénateurs et les députés

· Associations professionnelles du Diagnostic immobilier 

· Associations de consommateurs
· Associations de propriétaires et copropriétaires
· Presse professionnelle et généraliste 
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